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LE PRÉFET DE LA  LOZERE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2016-183-0002 du 1er juillet 2016    
définissant les unités d'action en application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être

accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus)

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code de l'environnement ;

VU  le  décret  2009-1677  du  29  décembre  2009  pris  pour  l’adaptation  de  la  délimitation  et  de  la  
réglementation du parc national des Cévennes aux dispositions du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté  du  19  juin  2009  relatif  à  l'opération  de  protection  de  l'environnement  dans  les  espaces  
ruraux (OPEDER) portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-187-0003 du 6 juillet 2015 définissant les unités d'action en application de
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  DDT-SEA-2016-060-001  du  29 février  2016  portant  délimitation  des  zones
d’éligibilité à l’OPEDER grands prédateurs relatives aux mesures de prévention des attaques de grands
prédateurs sur les troupeaux domestiques (cercle 1 et cercle 2) pour l’année 2016 ;

VU les résultats du suivi de la population de loups dressés par l'office national de la chasse et de la faune
sauvage, notamment les zones de présence permanente établies sur des limites orogéographiques et les
zones de présence régulière ou occasionnelle établies sur les limites communales ;

VU le bilan établi par la direction départementale des territoires des dommages aux troupeaux domestiques
imputés à la prédation du loup et indemnisés dans le département de la Lozère ;

CONSIDÉRANT  la possibilité d’intégrer le cœur du parc national des Cévennes dans les unités d’actions,
instaurée par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 ;

CONSIDÉRANT  que l’opération de protection de l’environnement dans les espaces ruraux portant sur la
protection des troupeaux contre la prédation s’applique sur l’ensemble des communes du département
de la Lozère, au travers de leur désignation en cercle 1 ou cercle 2 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

…/...
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ARRÊTE

Article 1 : L'arrêté préfectoral n° 2015-187-0003 du 6 juillet 2015 est abrogé.

Article  2 :  Les  zones  d'intervention  dénommées  «unités  d'action»,  prévues  par  l'article  7  de  l'arrêté
ministériel  du 30 juin 2015 susvisé, dans lesquelles des conditions particulières de déclenchement  des
opérations de tir de défense, de tir de défense renforcée ou de tir de prélèvement sur le loup existent, sont
composées de toutes les communes du département de la Lozère.

Article 3 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu'au 30 juin 2017.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours au tribunal administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac,
le directeur départemental des territoires et le chef du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

Le préfet

     Signé

Hervé MALHERBE



Carte des unités d’actions en 2016
annexée à l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-183-0002 du 1er juillet 2016


